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Texte de la question

Mme Isabelle Rauch appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les restrictions au permis
de conduire pour les personnes atteintes de diabète. Le diabète est mentionné dans l'arrêté du 21 décembre 2005
modifié fixant la liste des affections médicales incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire
ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée. Les conditions
déterminant les restrictions à la conduite des personnes atteintes de diabète sont régies par une transposition de la
directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil relative au permis de conduire, mise à jour en 2009.
Pour ce qui concerne les conducteurs du groupe de permis « léger » atteints de diabète, une modification a été
apportée par l'arrêté interministériel du 16 décembre 2017, en transposition de la directive (UE) 2016/1106 de la
Commission du 7 juillet 2016. L'association française des diabétiques a annoncé, en novembre 2018, un accord
trouvé avec les ministères concernés, la sécurité routière et les associations, permettant une plus grande souplesse
pour les patients concernés, en plaçant le médecin traitant ou spécialiste au cœur du dispositif, ce dernier étant en
situation d'apprécier la nécessité ou non d'effectuer une visite de contrôle médical auprès d'un médecin agréé par la
préfecture. Aucune disposition réglementaire n'a toutefois été modifiée. À ce titre, si un candidat ou un conducteur
hésite quant à savoir s'il doit ou non déclarer son affection, il devrait pouvoir solliciter son diabétologue ou son
médecin traitant généraliste pour l'orienter dans sa démarche. Il semble que les applications de ces dispositions
soient diverses selon les territoires et les types de diabète. Le ministère des solidarités et de la santé a indiqué, en
avril 2019, qu'un travail allait être mené, sous l'égide de la Commission européenne, pour clarifier la situation (JO
Sénat 4 avril 2019). Aussi, elle souhaite connaître l'avancement de ce travail et les dispositions retenues ou
envisagées par le Gouvernement pour clarifier la situation.
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